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♦ La formation est dispensée sous forme de TROIS UNITES CAPITALISABLES (MODULES) : 

 
UC 1 Connaissances scientifiques & techniques relatives à la lutte antiparasitaire. 

 

• Rappeler les caractéristiques des produits antiparasitaires 

• Présenter les principes & les techniques de lutte antiparasitaire 
 

 
UC 2 Identification des principales dispositions réglementaires & consignes concernant la distribution &  

 l’application des produits antiparasitaires. 
 

• Citer les principales dispositions en vigueur qui concernent la distribution & l’application de produits 
antiparasitaires dans les meilleures conditions d’hygiène de sécurité et de respect de 
l’environnement. 

• Consulter les principales dispositions en vigueur qui concernent la distribution et l’application de 
produits antiparasitaires dans les meilleures conditions d’hygiène de sécurité et de respect de 

l’environnement. 
 

 
UC 3 Communication à diverses catégories d’interlocuteurs sur la distribution, l’application de produits 

 antiparasitaires. 
  

• Communiquer oralement avec ses différents interlocuteurs professionnels 

• Utiliser sources & messages d’information de la vie sociale & professionnelle 

• Produire des messages indispensables aux activités d’encadrement et d’information  
 
 
 

2.  Modalités Pédagogiques  
 

 
� En présentiel à FLORILAN ( UC 1 – UC 2 – UC 3 ) 

 
� A distance :    (UC 1 – UC 2) 
 .. soit en Entreprise  (ADSL + Interface Internet Explorer) 

 .. soit Point Formation Conseil Régional de Bretagne ou P@T 
 .. soit à FLORILAN  
Suivi en asynchrone par un formateur  

 
 
3.  Modalités d’Evaluation  
 

 
� UC 1 QCM  -  30 questions – validation si 21 réponses exactes  

 UC 2  
 

�  UC 3 Epreuve Orale  
 
Les résultats sont soumis à la Validation du Jury Régional DRAF/SRFD  
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Les Produits Antiparasitaires 
 

Le contexte légal de la formation 
 

 
Soucieux d’assurer la protection de la santé publique et la défense de l’environnement, les ministères de 
l’agriculture et de l’environnement ont souhaité instituer, à compter du 1er Janvier 1996, une procédure 
d’agrément des entreprises et une qualification professionnelle pour les personnes exposées aux produits 
antiparasitaires (domaines de l’application et de la distribution). 

 
 

 Le contexte légal 
 
♦ Il est essentiellement défini par la loi du 17 Juin 1992, et le décret d’application du 05 Octobre 1994 qui fixent les 

modalités relatives à la distribution et l’application par les prestataires de service des produits antiparasitaires à 
usage agricole. 

♦ La qualification requise est attestée par la délivrance d’un certificat valable 5 ans, qui peut-être obtenu soit : 
. au vu d’un diplôme 
. après la validation (par la Direction Régionale de l’Agriculture & de la Forêt) d’une expérience professionnelle  
d’un minimum de 5 années. 
. à l’issue d’une formation dispensée dans un centre habilité par la DRAF, tel que FLORILAN. 

 
 

 La démarche de formation 
 
1.  La certification des personnes 
 

Elle est gérée par la DRAF / SRFD (1) , selon le schéma suivant : 
 

 
CANDIDATURE A LA CERTIFICATION 

 
 

 
 

Certificat 
sur diplôme 

 Validation 
des Acquis Professionnels 

 Sans Diplôme 
Expérience inférieure à 5ans 

 
 

Validation  
Totale 

 Validation 
partielle ou nulle  

 
 
 

 FORMATION 

(1) DRAF / SRFD  15, avenue de Cucillé 
 35047 RENNES Cedex  
 Tel : 02 99 28 22 50  


